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Action		AFM	-	3	

Initier	un	partage	d'expertises	et	de	ressources	
entre	les	gestionnaires	de	marinas	

	
	
Sous-action	AFM	–	3-1	
	

Rassembler	les	gestionnaires	et	préciser	leurs	besoins	communs	
	
Enjeu	principal	 Accès	au	fleuve	et	marinas	(AFM)	

Orientations	et	objectifs	

	

	

	

	

	

C	-1,	2	et	3	

	

	

Références	fiches	portrait	 - Les	marinas	du	territoire	(en	cours	de	rédaction)	

Références	préoccupations	 - Dragage	actuel	non	optimal	et	très	couteux	dû	à	l’envasement	majeur	
et	récurent	des	marinas	du	territoire	et	des	régions	limitrophes	

- Besoin	de	concertation	des	acteurs	afin	de	définir	une	stratégie	
commune	en	terme	de	recherche	et	développement	ainsi	que	de	
partage	des	couts	associés	à	l’envasement	récurrent	des	marinas	

- Manque	de	reconnaissance	gouvernementale	de	la	problématique	
d’envasement	des	marinas	

- Manque	de	ressources	financières	pour	répondre	aux	nouvelles	
contraintes	règlementaires	des	marinas	(notamment	celle	relative	à	la	
collecte	des	eaux	usées	des	bateaux	ainsi	que	celle	relative	au	statut	
du	béluga)	

Description	de	la	sous-action	 Initiatives	déjà	en	cours	:	
- Démarche	commune	de	financement	pour	les	activités	de	dragage	
(MRC	de	Montmagny,	municipalité	Berthier	et	AML)	

- Projet	de	dragage	d'entretien	hydraulique	autonome	à	Rivière-du-
Loup		

- Premier	contact	avec	le	député	fédéral	pour	le	sensibiliser	aux	
préoccupations	des	gestionnaires	de	marinas	
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Initiatives	à	mettre	en	place	:		
- Identifier	précisément	les	besoins	de	soutien	technique,	financier	et	
légal	des	marinas	

- Déterminer	les	causes	de	l'abandon	des	regroupements	de	marinas	
constitués	dans	le	passé	

- Valider	la	pertinence	de	créer	un	regroupement	des	gestionnaires	de	
marinas	(COOP	ou	autre)	

- Identifier	des	sources	de	financement	
- Affecter	un	agent	de	développement	au	soutien	les	bénévoles	
- Assurer	le	dynamisme	du	réseau	créé	

Type	de	réalisation	 Appui	à	une	démarche		

Territoire	visé	 À	l’échelle	de	la	TCR	minimalement	

Acteurs	impliqués	ou	
potentiels	

Type	d’acteur	 Type	d’engagement	

Équipe	coordination	TCR	 Communautaire		 Initiateur	
Représentants	des	marinas	 Communautaire	 Partenaire	technique	
Échéancier	 Court	terme	(2	ans	et	moins	–	2020)	

Indicateurs	de	suivi	 Statut	
Liste	des	besoins	définie	 Planifié	
Regroupement	en	place	 Planifié	
Mise	à	jour	 Créée	le	:	01	05	2018	

Échéancier	initial	:	court	terme	(2	ans	et	moins	–	2020)	
	
	

	
	


